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Compte-rendu de la soirée de formation 

Pathologies bucco-dentaires – Mardi 2 avril 2024 

Participants : 

● ABBADIE Pierre – Médecin généraliste régulateur 

● AUBERGER Philippe – Médecin généraliste régulateur 

● BARBOU Christophe – Chirurgien-dentiste – Secrétaire adjoint CPTS La Rochelle 

● BERACASSAT Catherine – Médecin généraliste régulateur 

● BEZAGU Thierry – Médecin généraliste régulateur 

● BLUM Jean-Pierre – Orthophoniste 

● BONNA Philippe – Médecin généraliste 

● BORJON Vanessa – Chirurgien-dentiste 

● CHEMARIN Isabelle – Médecin généraliste 

● CHERUBIN Julie – Chirurgien-dentiste 

● CHOLET-LE-MOIGNE Marie-Pierre – Chirurgien-dentiste 

● COINDREAU Tatiana – Chirurgien-dentiste 

● CORSIN Sylvie - Infirmière libérale - Trésorière adjointe CPTS La Rochelle 

● COURTY Bertrand – Chirurgien-dentiste 

● DEBIEUVRE Brice – Médecin généraliste régulateur 

● DELAIRE Caroline – Médecin généraliste régulateur 

● DELBANCUT Charlotte – Médecin généraliste 

● FARRUGIA Pierre-Yves – Masseur-kinésithérapeute – Président CPTS La Rochelle 

● GUEREMY THOMAS - Pharmacien d’officine - Secrétaire général CPTS La Rochelle 
● JAILLAIS Paul – Cardiologue 
● LAVAUD Marie – Chirurgien-dentiste 
● LE COZ Xavier – Chirurgien-dentiste – Président du Conseil de l’ordre des chirurgiens-dentistes 
● LE MOIGNE Erwan – Chirurgien-dentiste 
● LEMERCIER Guillaume – Médecin généraliste régulateur 
● MORET HENRI – Médecin généraliste régulateur 
● MOUHIB Wahid – Médecin généraliste régulateur 
● MUSA Clémence - Chargée de mission et de communication - CPTS La Rochelle 

● NGUYEN Guillaume – Médecin généraliste régulateur 

● PERIE Bruno – Chirurgien-dentiste  

● PERROTIN Sophie – Médecin généraliste régulateur 

● RICARD Tim – Médecin généraliste 

● ROBIN Caroline – Chirurgien-dentiste 

● ROBIN Sébastien – Médecin généraliste 

● RONCATO-SABERAN Mariam – Infectiologue – Centre hospitalier de La Rochelle 

● SALHAB Karim – Chirurgien-dentiste 

● SEIGNOT Marie-Christine – Chirurgien-dentiste 

● TAMBOURAN Olivier – Médecin généraliste 
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● PAULY CALLOT Anne – Chirurgien-dentiste 

● LOSTIS Ken – Médecin généraliste – Président de SOS Médecins La Rochelle 

 

Excusés :  

• AMUSSAT Audrey – Médecin généraliste régulateur 

• CAILLAUD Amandine – Orthophoniste 

 

Pierre-Yves FARRUGIA ouvre la soirée de formation en remerciant le centre hospitalier de La Rochelle 

pour le prêt de l’amphithéâtre Maubec, les membres du bureau et les salariés de la CPTS La Rochelle 

pour leur travail et investissement. Il rappelle brièvement ce qu’est une CPTS : une association régie 

par décret gouvernemental, subventionnée par l’Assurance Maladie, qui œuvre en fonction de 

missions-socles demandées par les pouvoirs publics. 

 

Pierre-Yves FARRUGIA est ravi de la présence de nombreux chirurgiens-dentistes à la soirée de 

formation. Il remercie les 3 intervenants venus partager leur savoir : Dr Mariam RONCATO-SABERAN, 

infectiologue, Dr Paul JAILLAIS, cardiologue et Dr Christophe BARBOU, chirurgien-dentiste.  

 

Christophe BARBOU introduit le cœur du sujet : les pathologies bucco-dentaires et les urgences 

dentaires avec cet objectif pour cette soirée de formation, d’échanger en interprofessionnel. Il 

remercie, lui aussi, les deux professionnels de santé de leur présence. Christophe BARBOU débute sa 

présentation en présentant des articles de presse illustrant les problématiques d’urgences dentaires 

très prisées des médias. La première critique le système de santé anglais, le second vient de la presse 

régionale locale. Médiatiquement choquant, ils illustrent cependant des situations personnelles qui  

ont évoluées sans suivi dentaire. 
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Il poursuit en réalisant un focus sur les pathologies / urgences endodontiques qui représentent 85% 
des consultations d’urgence en cabinet dentaire. La pulpe dentaire est constituée d’un tissu conjonctif 
complexe, richement vascularisé ; une vascularisation terminale avec beaucoup de cellules ; la cavité 
dans laquelle elle se situe est inextensible, ce qui complexifie le soin lorsqu’il y a une inflammation et 
peut engendrer successivement :  
 

• Pression intra-pulpaire ; 

• Syndrome pulpaire ; 

• Pulpite réversible (hyperhémie pulpaire) ; 

• Pulpite irréversible « La rage de dents » ; 

• Envahissement bactérien pulpaire (à l’apex et au-delà) et une nécrose pulpaire ; 

• Parodontite apicale aigüe ; 

• Abcès apical aigu ; 

• Cellulite aigüe circonscrite séreuse ; 

• Cellulite aigüe circonscrite suppurée ; 

• Cellulite aigüe diffusée ; 

• Cellulite aigüe circonscrite diffuse ; 
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En dentaire, l’urgence est très rarement résolue définitivement au premier rendez-vous… 
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Pour illustrer ces questions, Christophe BARBOU présente le cas ci-dessous d’un patient : 

 

Christophe BARBOU laisse la parole à Mariam RONCATO-SABERAN pour répondre aux questions et 

présenter le cas pratique. Le patient ayant déjà fait une endocardite infectieuse, de fait, il est 

spécialement à risque. Il sera donné au patient une antibioprophylaxie (ABP) avant certaines 

interventions bucco-dentaires. Le patient est d’autant plus à risque, s’il porte une valve cardiaque 

prothétique.  
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Question d’un participant : Quel dosage et plan de traitement ? 

Mariam RONCATO-SABERAN précise que : 

• Le dosage de l’amoxicilline indiqué dans les situations dentaires est plutôt en dessous de ce 

que l’on prescrit habituellement à savoir 2 grammes/jour ; 

• Le métronidazole a une dose tout à fait fixe quelle que soit la situation même pour les 

insuffisants rénaux : 500 mg/3 fois par jour pour une durée de traitement de 7 jours. 

 

Question : Dans le cadre d’une formation sur l’antibiorésistance il avait été évoqué 3 gr/jour 

d’amoxicilline et de l’étaler dans la journée ? 

Mariam RONCATO-SABERAN confirme qu’étaler le traitement dans la journée est très important. Dans 

son service, par exemple, les infirmières étalent le dosage en respectant les horaires 7h/15h/22h. 

 

Paul JAILLAIS prend la parole et revient sur le cas du patient ayant eu une endocardite infectieuse qui 

est une maladie très rare. 30% d’entre elles sont d’origine dentaire. Il est ainsi important d’être 

scrupuleux sur la prévention et au moindre doute, de contacter le médecin traitant ou le cardiologue.  

 

Concernant l’interrogation qu’il y avait sur l’amoxicilline : lorsqu’il était interne les recommandations 

étaient de 3 gr/j puis elles sont passées à 2 gr/j.  

 

 

 

 

 

 

 



 

14 

Il présente la classification ci-dessous : 

 

 

Question à l’attention de Thomas GUEREMY, pharmacien, secrétaire de la CPTS La Rochelle : Qu’en 

est-il des pénuries sur les antibiotiques cités ?  

Thomas GUEREMY prend la parole et précise que la situation est moins catastrophique qu’en 

décembre 2022 mais la situation est toujours tendue : 

• Amoxicilline : Ok en dosage pour adulte  

• Amoxicilline : catastrophique pour les dosages enfants 

• Metronidazole : gérable 

Mais la situation restera instable pendant des mois voire des années. La réponse des pouvoirs publics 

est de déconditionner pour donner la dose adaptée et garder le reste pour les patients suivants.  

Conseils auprès des prescripteurs :  

• Pour l’amoxicilline : Si possible la prescrire pour 6 ou 7 jours. 

Les dotations de la ville et de l’hôpital étant différentes, les pharmaciens de ville ont tenté de travailler 

avec les pharmaciens hospitaliers mais malheureusement, réglementairement parlant ça n’a pu 

aboutir. 
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Christophe BARBOU reprend la parole pour exposer d’autres situations potentiellement d’urgence 

rencontrées au cabinet dentaire :  
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Des maladies systémiques ont des répercussions buccales, elles concernent nombre de professionnels 

de santé. 
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Paul JAILLAIS commente la liste des médicaments AVK et AOD ci-dessous puis présente la gestion péri-

opératoire des patients traités par antithrombotiques en chirurgie orale : 
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Le Dr Paul Jaillais nous confirme que les recommandations exposées par la Société Française de 

Chirurgie Orale en collaboration avec la Société Française de Cardiologie. 
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Christophe BARBOU reprend la parole pour intervenir sur les complications suite à extraction ou 

chirurgie buccale. 

Paul Jaillais relativise l’efficacité de l’acide tranexamique, il évoque une étude qui ne montre pas de 

différences significatives avec ou sans. 



 

23 

Puis sont exposés les traumas dentaires, l’expulsion dentaire, les urgences bucco-dentaires chez les 

enfants et enfin, à propos d’autres situations « plus ou moins urgentes » (orthodontiques, 

implantaires, prothétiques) : 
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Des chirurgiens-dentistes pour réguler les appels pour motif dentaire les dimanches et jours fériés au 

Centre 15 à la place ou en plus des médecins généralistes régulateurs ?  
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La dernière mesure conventionnelle concernant les Soins non programmés reste très insuffisante et 

très conditionnée, pour rendre attractive la prise en charge des urgences dentaires et leurs suites… 

Elle ne permet même pas de réaliser des actes techniques majorés, la majoration étant réservée à la 

consultation dentaire toujours maintenue à 23 € depuis plusieurs décennies. 

 

 

La valorisation du travail du chirurgien-dentiste effecteur semble indispensable pour entrevoir un 

début de solution à la gestion des urgences dentaires. 
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Question d’un participant : Dans une des slides, il est précisé le terme de « chirurgien-dentiste 

régulateur » ? 

Christophe BARBOU explique qu’il y a actuellement des expérimentations dans certains 

départements : des chirurgiens-dentistes viennent réguler les appels pour motif dentaire, dans les 

SAMU les jours fériés et les dimanches à la place des médecins régulateurs.  

 

Sophie PERROTIN rebondit sur la question pour préciser que cette expérimentation est souhaitée sur 

La Rochelle. Elle précise que l’ARS accepte de la financer et qu’un arrêté généralise l’expérimentation. 

 

Christophe BARBOU se demande si cela est efficace dans la mesure où elle ne répond que le dimanche 

et jours fériés à une problématique dans certains territoires, qui se produit toute la semaine, que les 

patients ne trouvent pas plus ensuite de praticiens les jours suivants pour poursuivre le soin d’urgence, 

sinon à se déplacer de certains territoires pour venir saturer les zones voisines ou plus lointaines un 

peu mieux dotées… A La Rochelle, nous recevons des patients de départements voisins (79, 86, 16, 

85), dont certains expérimentent cette régulation dentaire, et en Charente-Maritime, des patients 

vont déjà chercher des solutions de traitements dentaires à Bordeaux. 

 

Xavier LE COZ intervient pour préciser que dans les régions pilotes comme la Bretagne, cela fonctionne 

très bien et cela soulage les médecins. En effet, les urgences dentaires sont difficiles à gérer pour la 

régulation médicale. Il pense que l’installation d’une régulation dentaire sera très intéressante. Selon 

Christophe BARBOU, cela ne fonctionne pas partout, les résultats sont mitigés, en Isère notamment. 

 

Question d’un participant : Quel est le pourcentage d’appels pour les urgences dentaires ? 

 

Sophie PERROTIN précise qu’il y a énormément d’appels pour des urgences dentaires toute la semaine 

et particulièrement le samedi et le dimanche. Elle est pour une régulation dentaire mais dans le cadre 

des CPTS, avec des soins non-programmés de soins dentaires pour soulager les week-ends et apporter 

des réponses aux patients tout au long de la semaine. 

 

Xavier LE COZ, Président départemental de l’Ordre des Chirurgiens-Dentistes, évoque le département 

de la Haute-Vienne, département plus facile à gérer qu’en Charente-Maritime étant donné que 

Limoges est au centre du département et rassemble 70% de la population. Au sein de l’hôpital, ils ont 

créé deux fauteuils dentaires et tous les matins, 365 jours de l’année, il y a 1 voire 2 chirurgiens-

dentistes qui ne font que des urgences. Cela permet aussi de gérer tous les patients des alentours et 

répondre d’une certaine manière à la problématique de désertification médicale.  

 

Thomas GUEREMY demande à Xavier LE COZ comment ce service est géré : Accès direct ? Accès 

régulé ? Ce service étant très récent, Xavier LE COZ n’a pas toutes les informations. 

 

Pierre-Yves FARRUGIA précise que la CPTS La Rochelle a essayé de réfléchir à une solution comme le 

SAS mais à ce jour, la CPTS La Rochelle a peu de chirurgiens-dentistes. Se pose la question de savoir si 

les chirurgiens-dentistes seront au rendez-vous. Xavier LE COZ pense que c’est également une 

question de volonté. Il faut qu’il y ait une certaine énergie pour faire les choses et avancer.  

 

Pierre-Yves FARRUGIA invite les participants chirurgiens-dentistes de l’assemblée à lever la main pour 

savoir combien d’entre eux pourrait donner des créneaux d’urgences dentaires de 2h par exemple ? 
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Certains chirurgiens-dentistes présents expliquent qu’ils ont tous des façons différentes de gérer leur 

planning, beaucoup des présents bloquent, dans leur planning hebdomadaire, des plages horaires 

dédiées aux urgences chaque semaine. 

 

Pierre-Yves FARRUGIA rappelle que la CPTS La Rochelle souhaite voir ce SAS naître mais pense qu’il y 

a des difficultés pour dégager des temps dédiés aux urgences dentaires et un manque de « ressources 

humaines ». 

Xavier LE COZ pense que si les chirurgiens-dentistes sont rémunérés comme les médecins généralistes 

le sont dans les régulations, des volontaires seront trouvés (retraités, actifs, étudiants…). Si les moyens 

sont là cela pourra voir le jour.  

Une chirurgienne-dentiste témoigne qu’elle a fait sa thèse d’exercice sur les urgences dentaires à la 

faculté de Nantes. Le constat a été fait que beaucoup de chirurgiens-dentistes ne prenaient pas leurs 

urgences et qu’ils renvoyaient directement au centre hospitalo-universitaire de soins et traitements 

dentaires de Nantes. 

 

Pierre-Yves FARUGGIA propose à Sophie PERROTIN de se réunir avec Christophe BARBOU, Henri 

MORET et Xavier LE COZ pour échanger ensemble et voir comment le projet peut avancer. Xavier LE 

COZ pense que l’exemple de Limoges est à dupliquer en Charente-Maritime et qu’il serait intéressant 

d’installer un fauteuil sur chaque hôpital (La Rochelle, Saintes, Rochefort).  

 

Christophe BARBOU évoque la période du COVID, les urgences étaient régulées mais non-traitées, 

avec des situations qui s’aggravaient car il n’y avait pas assez de praticiens qui prenaient en charge les 

patients. Traiter une urgence dentaire et surtout sa suite peut être chronophage… Cela ne s’arrête 

que très rarement à une simple prescription. Il y a le ou les premiers gestes techniques mais ensuite il 

faut finir le soin, restaurer la dent, etc… et le traitement de l’urgence est faiblement valorisé, eu égard 

au plateau technique nécessaire, voire au personnel à mobiliser aussi. 

Si par l’intermédiaire de la CPTS La Rochelle ou de l’ARS, il est possible d’avoir une valorisation certains 

y trouveront un intérêt mais il faudra aussi qu’ils aient le temps pour intégrer les nouveaux patients 

dans leurs agendas pour réaliser les actes qui suivent l’urgence, ou alors, qu’ils n’y soient pas 

déontologiquement tenus. 

 

Henri MORET intervient, pour l’instant, lorsque l’on parle de régulation, c’est en permanence de soins, 

le dimanche matin, c’est une aide aux dentistes effecteurs. Un dentiste qui est là le matin de 8h à 13h 

et qui prend les appels d’urgences dentaires, renvoie le patient au chirurgien-dentiste qui est de garde. 

 

Christophe BARBOU conclut la soirée de formation en rappelant qu’il serait intéressant de se réunir 

comme précédemment évoqué et monter un groupe de travail dédié à un projet sur le dentaire. 

 

 


